
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 7 juillet
2022, à compter de 19 h 00, à la salle du conseil  situé au  3, rue de l'Église, à
laquelle étaient présents et formaient quorum sous la présidence de monsieur
Donald Perron, maire :

 

Sont présents :

Monsieur Donald Perron, Maire
Monsieur Daniel Bouchard, Conseiller - Siège #1
Monsieur Serge Dion, Conseiller - Siège #2
Monsieur Paulo Bouchard, Conseiller - Siège #4
Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6

Absence non motivée :

Monsieur Réjean Tremblay, Conseiller - Siège #5

Absence motivée :

Monsieur Sylvain Dugas, Conseiller - Siège #3

Sont également présents :

Madame Valérie Gille, Directrice générale, greffière trésorière

Formant quorum sous la présidence du maire, Donald Perron.

La personne qui préside la séance informe le conseil qu'à moins qu'il ne
manifeste expréssément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les
propositions soumises au conseil tel que lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-
verbal, la personne qui préside la séance ne votera pas sur les décisions tel que le
lui permet la loi.

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Après vérification du quorum, le maire déclare la séance ouverte à 19h00 heure.
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2022-07-111 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de l'ordre du jour, préalablement à la séance ;

 

01 - Ouverture de l'assemblée

02 - Adoption de l'ordre du jour

03 - Correspondance

04 - Adoption du procès-verbal

        04.01 Adoption du procès-verbal - séance ordinaire du 9 juin 2022

05 - Trésorerie

        05.01 - Rapport des dépenses du mois et autorisées

        05.02 - Dépôt du rapport trimestriel (avril, mai et juin)

        05.03 - Tarification location salle municipale

        05.04 - Démission de Monsieur Daniel Hovington au poste de journalier

        05.05 - Autorisation participation colloque

06 - Hygième du milieu-recyclage

07 - Sécurité publique

08 - Travaux publics

09 -  Aqueduc et eaux usées

        09.01 - Autorisation dépenses factures SNC Lavalin

        09.02 - Autorisation dépenses facture Englobe Corp.

10 - Loisirs-Tourisme

        10.01 - Embauche préposé à l'accueil touristique

        10.02 - Demande de permis réunion pour la salle de quilles et loisirs

11 - Santé et bien-être 

        11.01 - Demande aide financière - Association du cancer de l'Est du
Québec

        11.02 - Achat d'un défibrillateur

12 - Urbanisme-développement du territoire

        12.01 - Reddition plan d'action 2021-2022 et présentation du plan 2022-
2023
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13 - Législation

        13.01 - Nomination Maire suppléant

        13.02 - Avis de motion - Règlement no. 22-02 modifiant le règlement 08-01

14 - Affaires nouvelles

15 - Varia

16 - Période de questions

17 - Clôture et levée de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Daniel Bouchard, Conseiller - Siège #1
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que lu, en laissant les affaies nouvelles
ouvertes.

CORRESPONDANCE

La directrice générale dépose 2 (deux)  documents d'information aux membres
du conseil.

3.1 Lettre pour achat terrain - Nouveau développement

3.2 Rapport annuel Réseau Biblio Côte Nord 2021-2022

2022-07-112 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL SÉANCE ORDINAIRE DU 9 JUIN
2022

ATTENDU QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil
tenue le 9 juin 2022 a été remise à tous les membres du conseil au moins 48
heures avant la présente séance ; 

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion, Conseiller - Siège #2
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin 2022, tel
qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

2022-07-113 RAPPORT DES DÉPENSES DU MOIS ET AUTORISÉES
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ATTENDU QUE la directrice générale a présenté aux membres du conseil le
rapport des dépenses autorisées durant le mois dernier ;

Dépenses incompressibles juin 2022

Receveur Général (retenues à la source) 15 359.06$
Receveur Général (retenues à la source) 5 870.13$
Hydro-Québec (530, rue Principale local-3) 226.35$
Vidéotron (331, Rue Principale) 90.60$
Vidéotron (741 route 138) 109.00$
Hydro-Québec (3 rue de l’Église) 706.86$
Hydro-Québec (741 route 138) 465.74$
Hydro-Québec (316 route 138) 1 488.26$
Hydro-Québec (42 chemin du Barrage) 29.77$
Hydro-Québec (530-5 route 138) 193.90$
Hydro-Québec (1-3 rue Tremblay) 132.32$
Hydro-Québec (40 chemin du Lac des Cèdres) 4 236.46$
Hydro-Québec (530 route 138) 653.61$
Hydro-Québec (3 rue de l’Église) 1 432.27$
Vidéotron (loisirs) 130.39$
Hydro-Québec (399 Principale local 1 rue Côté) 118.83$
Hydro-Québec (243 Principale pp-1) 101.77$
Hydro-Québec (chemin du lac des cèdres) 1 095.06$
Hydro-Québec (éclairage public) 1 508.65$
Hydro-Québec (856 route 138) 143.00$
Hydro-Québec (10 rue Gagnon) 228.18$
Hydro-Québec (328 Principale pp-2) 175.44$
Hydro-Québec (530 Principale pp-5) 150.42$
Hydro-Québec (25 rue Raymond-Marie Gagnon) 1 349.82$
Bell Canada (857 route 138) 99.88$
Bell Canada (cellulaire) 156.25$
Hydro-Québec (530 route 138) 387.19$
Télus Québec (cellulaire) 116.04$
Fédération indépendante des syndicats (syndicats) 241.27$
Gilles Lavoie (frais de déplacent) 677.64$
Société canadienne des postes (timbres) 317.33$
Petite caisse (kiosque touristique) 50.00$
Petite caisse (marais salé) 50.00$
Odyssée Artistique (aide financière) 50.00$
Association Forestière (renouvellement) 50.00$
Pyrospek (feux d’artifice) 919.80$
Unité Régionale loisirs &Sport Côte-Nord (renouvellement) 291.16$
Combeq (formation) 367.92$
Ministre des finances (sûreté du Québec) 21 823.00$
France Brassard (frais déplacement dépôt caisse) 28.80$
Valérie Gille (frais de déplacement congrès Québec) 722.92$
Sabine Gauthier (musique fête St-Jean Baptiste) 400.00$
Frais de déplacement (achat de fleurs) 20.25$
Construction Rémi Tremblay (CPE Temporaire) 58 335.44$
Dépôt jeudi le 2 juin (paies) 6 892.71$
Dépôt jeudi le 9 juin (paies) 7 148.61$
Dépôt jeudi le 16 juin (paies) 7 034.51$
Dépôt jeudi le 23 juin (paies) 7 145.08$
Dépôt jeudi le 30 juin (paies) 12 516.56$ 

TOTAL 161 838.25$

Chèque juillet 2022
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Admq (inscription congrès direction générale, formation) 1 026.73$
Les Aliments Old Dutch (achat de chips St-Jean) 44.91$
Alimentation JMDS (bière, jus, aliment) 406.63$
Automatisation JRT (forfait) 827.82$
Tremblay Bois Mignault Lemay (honoraire professionnel) 4 613.67$
Avantis Coopérative (fleurs)_ 68.27$
Desmeules Automobiles (pièces F-250) 574.82$
GLS (frais de transport) 12.82$
Eddy Net (ensemble de brosse) 1 807.29$
Entreprises Carl Brassard (vêtements) 365.64$
Eurofins Environex (contrôle bactériologique) 608.22$
Fleuriste Escoumins (fleurs) 80.43$
Frédéric Demers (location machinerie, sable) 4 966.92$
Garage Jeaninne Boulianne (pièces F-250, unité mobile) 1 228.77$
Géothentic (licence mensuelle) 45.97$
Groupe CCL (fourniture de bureau) 495.77$
Imprimerie Charlevoix (fourniture de bureau) 144.93$
Quincaillerie JM Rioux (poignée, loquet, chaine de porte) 53.31$
Produits Sanitaire Lépine (produits entretien) 750.80$
Louis-Philippe Lepage (jardinière, peinture, toilette) 390.81$
MRC de la HCN (conteneur, quote-part) 30 803.35
Plomberie S. Bergeron (CPE) 1 322.21$
PME Inter Notaire (honoraires professionnels) 740.22$
Provigo (liqueurs, eau pour fête St-Jean) 166.33$
Purolator (frais de transport) 167.34$
Raymond Chabot Grant Thornton (honoraire professionnel) 14 408.67$
Rénovation JMBR (BBQ, pièces porte, batterie) 1 359.12$
Robitaille Équipement (couteau, boulon, écrou) 1 255.07$
Sécuor (système de sécurité) 1 507.85$
Service Info-Comm (logiciel) 695.34$
Ténaquip (produits entretien, pince, racloir) 740.20$
Zoom Vidéo Communication (zoom) 23.00$
L.P Tanguay (crédit) (-239.24$)

TOTAL 71 463.99$ 

ATTENDU QUE ces dépenses sont autorisées en vertu du règlement no 08-01,
comprenant les dépenses faites par délégation par les employés municipaux,
conformément à l'article 961.1 du code municipal.

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil approuve le rapport des dépenses au 30 juin 2022, totalisant 233
302.24$ ;

QUE ces documents étant annexés et faisant partie intégrante de ce procès-
verbal ;

2022-07-114 DÉPÔT DU RAPPORT TRIMESTRIEL (AVRIL, MAI, JUIN)

CONSIDÉRANT la présentation de l'analyse financière des revenus et dépenses
au 30 juin 2022 ;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Paulo Bouchard, Conseiller - Siège #4
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ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil municipal prend acte du dépôt des états comparatifs trimestriels
du 1 avril au 30 juin 2022.

2022-07-115 TARIFICATION LOCATION SALLE MUNICIPALE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a adopté les tarifs de location de la salle
des Loisirs en janvier 2014 ; 

CONSIDÉRANT QUE  le conseil désire préciser les frais de location lors de
funéraille ;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Daniel Bouchard, Conseiller - Siège #1
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil statu que les frais de location de la salle des Loisirs lors de
funérailles pour les citoyens de Longue-Rive sont gratuits. Le ménage devra être
fait par les locateurs à la fin de l'événement. Dans le cas où les locateurs ne
veulent pas effectuer le ménage, des frais de 40 $ seront chargés.

 

2022-07-116 DÉMISSION DE MONSIEUR DANIEL HOVINGTON AU POSTE DE
JOURNALIER

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal de Longue-Rive ont
pris connaissnce de la lettre de démission de Monsieur Daniel Hovington au
poste de journalier remise le 21 juin 2022 ;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le Conseil accepte la démission de Monsieur Daniel Hovington à son poste
de journalier. 

QUE le Conseil maintient le poste de préposé aux loisirs pour Monsieur Daniel
Hovington.

2022-07-117 AUTORISATION PARTICIPATION COLLOQUE

CONSIDÉRANT QUE le colloque de la zone Côte Nord de l'ADMQ qui se
tiendra le 31 août et le 1er septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE l'inscription est gratuite et que le transport est
remboursé par le Programme de répartition des frais de déplacement de la Zone ;
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IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion, Conseiller - Siège #2
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil autorise l'inscription de madame Valérie Gille, directrice-
générale et de madame France Brassard, greffière-trésorière adjointe au colloque
de Zone de le Côte Nord de l'ADMQ.

2022-07-118 AUTORISATION DÉPENSES FACTURES SNC LAVALIN

CONSIDÉRANT QUE  la facture numéro 1607216 de la firme SNC Lavalin au
montant de 9 783.23$ ;

CONSIDÉRANT QUE la facture numéro 1610439 de la firme SNC Lavalin au
montant de 15 259.21$ ;

CONSIDÉRANT QUE  la recommandation de paiement de ces deux factures
par le coordonnateur des projets spéciaux ;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Paulo Bouchard, Conseiller - Siège #4
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture numéro 1607216 au
montant total de 9 783.23$ et de la facture numéro 1610439 au montant de 15
259.21$ pour un montant total de 25 042.44$.

QUE monsieur le Maire, conjointement et avec la directrice générale soient
autorisés à signer les documents dudit paiement.

2022-07-119 AUTORISATION DÉPENSES ENGLOBE CORP.

CONSIDÉRANT la facture numéro 00083550 de Englobe Corp. au montant de
1 517.67$ ;

CONSIDÉRANT la recommandation de paiement de cette facture par le
coordonnateur des projets spéciaux ;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture numéro 00083550
au montant total de 1 517.67$

QUE monsieur le Maire, conjointement et avec la directrice générale soient
autorisés à signer les documents dudit paiement.

2022-07-120 EMBAUCHE PRÉPOSÉE À L'ACCUEIL TOURISTIQUE
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CONSIDÉRANT QU'un poste de Préposé à l'accueil touristique dans le cadre
de l'entente d'Emplois d'été Canada s'est libéré. 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Paulo Bouchard, Conseiller - Siège #4
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil municipal entérine l'embauche de Madame Samara Zeddini à
titre de Préposée à l'accueil touristique pour la saison estivale 2022.

2022-07-121 DEMANDE DE PERMIS RÉUNION POUR LA SALLE DE QUILLES ET
LOISIRS

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil autorise la directrice générale à présenter une demande de
permis de réunion pour la salle des loisirs auprès de la Régie des alcools et des
courses au coût de 272$ et ce, dans le cadre des activités de la salle de quilles et
des loisirs.

2022-07-122 DEMANDE AIDE FINANCIÈRE - ASSOCIATION DU CANCER DE
L'EST DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT QUE l'Association du cancer de l'Est du Québec et Hôtellerie
Omer-Brazeau à fait une demande d'appui financier à la Municipalité de
Longue-Rive.

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion, Conseiller - Siège #2
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

 QUE le conseil municipal autorise un don unique de 50$.

2022-07-123 ACHAT D'UN DÉFIBRILLATEUR

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire s'équiper d'un défibrillateur ;

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a reçue plusieurs soumissions ;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion, Conseiller - Siège #2
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil municipal autorise l'achat d'un défibrillateur pour une enveloppe
budgétaire maximum de 2 000 $ avant taxes.
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2022-07-124 REDDITION PLAN D'ACTION 2021-2022 ET PRÉSENTATION DU
PLAN 2022-2023

CONSIDÉRANT QUE la convention financière en vertue de la Politique de
soutien aux projets structurants visant le maintien du poste d'agent de
développement pour la période du 1er juillet 2021 au 31 juin 2022 vient d'arriver
à échéance ;

CONSIDÉRANT QUE le deuxième et dernier versement pourra être effectué
sur présentation de la reddition du plan d'action 2021-2022 ;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Paulo Bouchard, Conseiller - Siège #4
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le Conseil approuve la reddition du plan d'action 2021-2022 pour la
subvention en lien avec le poste d'agent de développement auprès de la MRC de
la Haute-Côte-Nord ;

QUE le Conseil accepte et approuve le plan d'action 2022-2023 pour l'agent de
développement et autorise le dépôt à la MRC de celui-ci ;

QUE la participation financière confirmant la mise de fonds de la muncipalité
soit autorisée et que monsieur Donale Perron, maire ainsi que  la directrice
générale soient conjointements autorisés à signer tous les documents relatifs à
ces dossiers.

2022-07-125 NOMINATION MAIRE SUPPLÉANT

ATTENDU QU'il est requis de désigner un maire suppléant :

ATTENDU QUE nous procèderons à tour de rôle des membres du conseil  ;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Johanne Savard, Conseillère - Siège #6
ET ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

QUE le conseil nomme le maire suppléant à tour des rôles comme suit:

Daniel Bouchard : 18 novembre 2021 au 18 juillet 2022 ;

Serge Dion          : 19 juillet 2022 au 19 mars 2023 ;

Sylvain Dugas     : 20 mars 2023 au 20 novembre 2023 ;

Paulo Bouchard   : 21 novembre 2023  au 21 juillet 2024 ;

Réjean Tremblay : 22 juillet 2024 au 22 mars 2025 ;

Johanne Savard   : 23 mars 2025 au 23 novembre 2025.

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO. 22-02 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT 08-01
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AVIS DE MOTION

Monsieur Daniel Bouchard, conseiller, par la présente:

- donne avis de motion, qu'il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement
numéro 22-02 modifiant le règlement numéro 08-01 concernant les règles de
suivie et de contrôle budgétaires.

- dépose le projet du règlement numéro 22-02 intutilé Règlement numéro 22-02
modifiant le règlement numéro 08-01 Règles de suivi et de contrôle budgétaires.

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19h16, M. le maire invite les citoyens à poser leurs questions, conformément
l'article 150 du Code municipal.

La période de questions s'est terminée à 19h37.

2022-07-126 CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE

CONSIDÉRANT QUE l'ordre du jour de la séance est épuisé :

EN CONSÉQUENCE,

QUE  cette séance ordinaire soit levée à 19h38.

 
________________________

Signature

Je, Donald Perron, atteste que la signature du procès-verbal équivaut à la signature par
moi de toutes les résolutions  au sens de l'article 142 (2) du Code municipal.

Nombre de citoyen présents : 13

 

___________________________ 
Donald Perron, maire                                

 

____________________________________________
Valérie Gille, directrice générale greffière-trésorière
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